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CHRONIQUES ET NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

La question cles velocipedistes. — Le landsturm et le genie. — Instruction
sur le service en campagne. — A propos des manceuvres de St-Maurice en
1901. — Une carte du Transvaal.

A la date du 6 fevrier dernier, le Departement militaire suisse a interdit

qu'ä l'avenir on employät des hommes de troupe comme velocipedistes.
II a rapporte toutes les decisions antörieures contraires, notamment Celles

des 20 juin el 5 septembre 1899, qui avaient autorise cet emploi.
Le Departement fonde sa decision sur l'augmentation de frais resultant

de l'emploi d'hommes de troupe comme völocipödistes (Supplements de

solde, locations, estimations, reparations, experts), sur le fait que ces
liommes ne regoivent ainsi plus l'instruction militaire generale et sur Ia

diminution du nombre des fusils dans le rang. A l'avenir on n'emploiera
pour le service des etats-majors que des völocipödistes militaires, et lä oü

ces völocipödistes ne suffisent pas, les chefs auront recours ä d'autres

moyens, comme avant 1899.

Or, actuellement, nous ne pouvons suppleer ä l'insuffisance numerique
de notre cavalerie qu'au moyen de velocipedistes. Les velocipedistes
militaires, formes en vue du service dans les hauts etats-majors, sont en
nombre insuffisant pour qu'il puisse en etre attribue aux unitös combattantes.

D'autre part, le fait que depuis 1899 on avait autorise les bataillons
d'infanterie et meme les unites de la cavalerie ä employer, eu nombre
determine, des völocipödistes tires de la troupe, montre qu'on avait
reconnu l'utilite, je dirai möme la necessite de ces auxiliaires, et l'experience
n'a pas etabli qu'on pourra s'en passera l'avenir. La forme möme, donnee

parle Departement militaire ä sa döcision, — <c lä oü ces völocipödistes
militaires ne suffiront pas, les chefs auront recours ä d'autres moyens ». —

prouve ä quel point ils etaient necessaires
II (»st vrai qu'il s'est ölevö, ä l'endroit des velocipedistes pris temporairement

dans la troupe, des plaintes gönörales. Instruits par l'experience,
les velocipedistes sportifs, aprös avoir täte de ce service auxiliaire, ont

preföre ensuite le service dans le rang, qui ne comporte, il est vrai, pas
la möme independance apparente, mais n'astreint pas non plus aux mömes
fatigues et n'oblige pas, dans certains cas, ;'i ötre disponible de jour et
de nuit. Des lors on a pu constater, aux dernieres manoeuvres, dans
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bien des unitös, que la qualite des velocipedistes auxiliaires avait baissö.
De lä sont nees les plaintes mentionnöes plus haut.

Est-ce ä dire qu'ils n'aient rendu aucun service, ces völocipödistes
Nullement. Ils en ont möme rendu beaucoup. J'en sais qui n'ont mörite de

la part des chefs que des eloges. Est-ce ä dire egalement qu'ä l'avenir on

pourra s'en passer? Je ne le pense pas davantage.
J'aime ä croire qu'on en viendra tot ou tard, — bientöt j'espöre, — ä

doter en permanence de velocipedistes toutes les unites de l'infanterie et
de la cavalerie. Point ne sera besoin pour cela de leur donner une
instruction aussi ötendue que celle que regoivent les velocipedistes militaires
actuels: qu'ils soient solides en selle, capables de rouler par tous les
chemins sur une bonne machine, d'un caractöre sür et d'une sante
robuste ; qu'ils soient capables aussi de s'orienter dans tous les terrains, de

jour et de nuit, au moyen de la carte ou des signes de la nature, et
nombreux et inappröciables seront les services qu'ils rendront.

On demande maintenant que l'infanterie fasse des patrouilles d'officiers,

quand la cavalerie lui fait döfaut. Ces patrouilles ne rendront des
services reels que si leurs rapports parviennent ä temps aux chefs. Or ces

rapports ne parviendront ä temps que s'ils peuvent ötre portös par des

messagers rapides. Les völocipödistes sont tout designes pour cela. Voilä
un exemple ; on en pourrait donner beaucoup d'autres.

II y aurait donc lieu de regretter la röcente decision du Departement
militaire si eile signiliait quo les regiments et les bataillons d'infanterie
devront se passer ä l'avenir du concours de velocipedistes; mais il faut
croire plutöt qu'elle ne fait que marquer un changement de möthode-
Tenez, j'echangerais volontiers beaucoup de mauvais musiciens conlre un

petit nombre de bons völocipödistes; pourtant on a autorisö le renforcement

des musiciens

Le Departement militaire suisse a prescrit qu'ä l'avenir on incorporera
dans le landsturm non arme (bataillons et compagnies de pionniers cle

landsturm) les officiers, sous-officiers et. soldats du genie qui quittent Ia

landwehr. II parait que, dans* certains cas. on avait incorpore des hommes

provenant du gönie dans les fusiliers du landsturm, oü ils ne pouvaient
rendre quo peu de services, tandis que leur place est toute marquöedans
le landsturm non arme, qui ne possede qu'un petit nombre de soldats du

genie exerces.

La commission chargee de la rödaction de l'a Instruction sur le service
en campagne » qui doit remplacer celle actuellement en usage a terminö
son travail. Le texte allemand seul est arrötö; on travaille ä la rödaction
du texte frangais. Ce n'est pas une petite affaire que de metlre les deux
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langues d'accord. Un simple travail de traduetion est insuffisant; il faut
une rödaction tout ä fait libre, car souvent, si l'on veut des expressions
äquivalentes, force est de modifier le texte original.

Ce qui est de nature ä röjouir, c'est que l'on nous annonce de grandes
simplifications soit dans le Service de süretö en marche, soit dans le service
d'avant-postes; c'est aussi que l'on a ötabli des rögles fixes et stables
dans beaucoup de cas, jusqu'ici rögles par une sorte de tradition ou «suivant

les circonstances».
Formons des voeux pour que cet imporlant travail ne tarde pas ä voir

le jour et que l'on puisse enseigner bientöt autre chose que des formes
destinöes ä disparaitre ä bref dölai.

Le 17 fövrier dernier, le lieutenant-colonel Dietler, commandant de

l'artillerie des fortifications de Saint-Maurice, a donne aux officiers de

Lausanne une interessante Conference sur Les manoeuvres en montagne
en 1901 et les experiences failes pour l'organisation et l'instruction de l'armee
de campagne et des garnisons des forts.

Apres avoir expose le developpement des manoeuvres du mois de

septembre dernier, — sur lesquelles nous ne reviendrons pas, la Revue en

ayant döjä donnö la description1 — le conförencier a lire de ces exercices
un grand nombre de conclusions utiles et d'heureux enseignements. 11 a

fait voir, que moins que parlout ailleurs, on n'improvise pas en montagne;
tout demande au contraire ä ötre convenablement calculö et prepare ä

l'avance. Ainsi, pour le service des transports, lequel a mal fonctionne
dans le dötachement de l'assaillant, il importe que non seulement on

possöde le matöriel necessaire — les bäts —, mais que les conducteurs
soient accontumes ä la montagne el sachent y conduire leurs chevaux
aussi bien qu'ils conduisent en plaine leurs attelages de voitures. II con-
viendrait ä cet effet que les conducteurs du train des Iroupes appelees ä

operer en montagne soient attribues pour l'instruction ä l'artillerie de

montagne.
Le logement des troupes joue ögalement un trös grand röle. Par le

temps tres pluvieux et dans les terrains dötrempös oü la Iroupe a ete
dans l'obligation de bivouaquer, faute d'abris et de chalets suffisants dans

la region, les soldats des forts se sont infiniment mieux trouves de leurs
tentes speciales que les hommes du lieutenant-colonel Bourquin de leurs
tentes d'ordonnance. La tente des troupes de forteresse, composöe de

quatre toiles, permet de disposer d'une des toiles pour l'etendre sur le

sol. En outre, eile ferme mieux; eile est aussi plus legere. La couverture
de bivouac est nöanmoins absolument nöcessaire, möme ä cette epoque
de l'annee (commencement de seplembre).

1 Livraisons d'octobre et novembre iüoi.
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Comme en 1900 au Saint-Gothard, les manceuvres de Saint-Maurice ont
surtout dömontrö d'une fagon evidente l'imperieuse Obligation de

pröparer de longue main les troupes appelöes ä operer en montagne. II ne
suffit pas, comme on se l'imagine, de recruter des montagnards pour
creer des troupes d'alpins; il faut une education spöciale1 des hommes et
des grades. La marche est difförente, le deploiement, les formations, la

tactique sont tont autres qu'en plaine. Le lieutenant-colonel Dietler conclut
ä la nöcessitö de creer en Suisse des corps de troupes de montagne. —
ce que, depuis des annöes, nous nous efforgons de proclamer dans cette
Itevue. Les alpins donneront d'excellentes troupes de campagne, mais
l'inverse n'est pas exact: les troupes de campagne ne feront jamais au

pied leve des alpins. Ce principe est connu.

Des qne l'on arrive en pays de montagnes, disait deja Henri Baraude1,
dans la region des hauts sommets, et qne, parcourant le pays. on l'etudie au

point de vue militaire, la deroute des idees toutes faites, quo l'on applique en
general sans trop reflechir et sans raisonner, est absolument complete et l'on
est tente de prendre le eontre-pieil de toutes les prescriptions »lu reglement
pour pouvoir l'appliquer ä la montagne.

En effet, les procedes de marche ne sont plus les meines que »lans los

plaines oü de fortes colonnes peuvent se mouvoir sur des routes bien entre-
tenues. Les services de l'exploration el de la sürete exigeront des methodes
differentes.

Le stationnemen presentera de nombreuses ot grosses difficultes. Eutin,
l'attaque et la defense (l'une position ne seront plus les meines »pie dans la
plaine, oü la moindre elevation »le terrain devient redoutable pour l'attaque et
facilite la defense, eu creant des champs de tir etendus, oii l'appreciation des

distances est facile, oü les regles generales pourront loujours etre appliquees
sans grandes modifications.

Si les grandes lois re'tent les memes sur tous les terrains, leur
application change essentiellement, suivant qu'elle est faite dans la plaine'ou »lans

la montagne.

Or, ä cötö de la tactique, les troupes de montagne exigent au surplus
un materiel de corps et des equipements spöeiaux qui demandent ä ötre

pröparös ä l'avance.
A titre d'exemple, le lieutenant-colonel Dietler indique comment on

pourrait peut-ötre composer deux brigades de bataillons d'alpins. Une

brigade serait formee d'un regiment valaisan (bat. 11, 88 et 89) et d"un

regiment de POberland bernois (bat. 34, 35 et 36); eile serait attribuee ä

Saint-Maurice Une seconde brigade, prölevöe sur la VIII« division, serait
composöe des bataillons 85, 80, 90 ä 93, et se rattacherait au Saint-Gothard.

Les troupes de ces unites recevraient leur instruction aux fortifications.
Les regiments feraient leurs cours de repetition ou leurs manceuvres

1 Dans l'introduction ä son interessante elude sur La guerre de montagnes dans
I»- Journal des Sciences militaires de janvier, fevrier et mars 1900.
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tantöt en montagne, tantöt en plaine, altemative.ment d'un cours ä l'autre
Teiles sont quelques-unes des idöes emises par le chef de l'artillerie

de Saint-Maurice. On conviendra qu'elles ne manquent pas d'ä-propos.

On nous communique d'autre pari, sur cette conförence, les renseignements

suivants :

Le jugement portö par le lieutenant-colonel Dietler sur Ies ler et 2e

balaillons de carabiniers, ne me parait pas strictement equitable. II a dil, il

est vrai, que ces troupes avaient prouvö que pour manoeuvrer en
montagne il laut un entrainement pröalable qu'elles ne possödaient pas. Mais

aussi, il a pesö, avec trop d'insistance, sur l'ötat complet d'öpuisement
qu'elles auraient presente ä certains moments.

Pour ötre juste, il faudrait dire d'abord jue la defense avait le beau

röle; or, ce röle appartenait aux troupes attachees aux fortifications de

Saint-Maurice; elles manoeuvraient dans un terrain connu, familier; et puis,
durant l'action, elles attendaient tranquillement, dans leurs positions,
l'attaque des carabiniers.

Je sais. pour les avoir entendu citer par des officiers qui en ont öte les

temoins, qu'il y a eu, dans les ler et2e bataillons de carabiniers, parmi les
cadres et la troupe, des exemples d'endurance et de dövouement ä toute

epreuve ; ainsi ces soldats qui employaient plusieurs heures, prises sur leur

repos de la nuit, ä aller chercher le bois destine ä alimenter les feux de

bivouac et ä cuire les aliments de la troupe.
Non, la partie n'etait pas egale ; le beau röle ötait ä la defense. Si l'on a

voulu prouver que pour operer en montagne il faut l'avoir appris, on a

reussi; mais on aurait tort de conclure des manceuvres de montagne de

Saint-Maurice de 1901, ä l'incapacitö gönörale, cadres et troupes, des ler
et 2e bataillons de carabiniers, de remplir le röle de troupes de montagne.

Je ne veux pas insinuer que l'ötat-major des fortifications de Saint-
Maurice, qui avait organise les manceuvres et les dirigeait, qui ötait donc

juge et partie, a cherche ä se creer un succös; mais il faut reconnaitre que
dans son thöme, les troupes de l'attaque ötaient mises clans une Situation

inferieure; qu'en outre du defaut d'entrainement, elles n'ont pas disposö
du temps qui eüt, ölö reellement nöcessaire, en montagne, pour les
Operations qu'elles avaient ä executer et que Ie temps enfin, ce qui ne pouvait

ötre prevu d'avance, les a considerablement entravees, la pluie n'ayant
cesse de tomber.

On pourrait peut-ötre se mettre d'accord avec le lieutenant-colonel
Dietler sur la convenance d'exercer une certaine fraction de notre infanterie

specialement aux Operations en montagne, bien que notre armöe de

campagne soit destinöe, en tout premier lieu, ä opörer sur le plateau.
Encore faudrait-il prendre des precautions pour que cette specialisation
ne devint pas exclusive. II ne faudrait pas que nos postes fortifies du
Saint-Gothard et de Saint-Maurice exergassent sur notre armee une at-
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traction qui la dötourne de son röle essentiel. C'est assez des troupes qu'ils
immobilisent actuellement.

Les journaux quotidiens ont parle avec eloges d'une nouvelle carte du

Transvaal etablie par notre collaborateur, M. le colonel Camille Favre, ä

Genöve. Cette carte, au 1:1 0U0000, embrasse tout le thöätre de la guerrt-
sud-africaine. Elle a öte executee en lithographie et photoiithographie par
l'ötablissement topographique J. Schlumpf, ä Winterthour, d'aprös la carte
du War Office au 1 : 250000, la carte du Transvaal de Jeppe au 1 : 476000,
la carte officielle de la colonie du Cap au 1 : 800000, et cles documents

originaux.
Pi-ndant toute Ia duree des hostilites, quiconque s'est inlöressö ä leur

etude a eu ä souffrir de l'absence d'une carte ä la fois complete et claire.
Cette lacune est aujourd'hui comblöe, et c'est avec raison que les carto-
graphes et les öcrivains militaires les plus compötents ont placö la carte
du colonel Favre au premier rang de Celles jusqu'ici en usage. Sa nettetö
parfaite rend la consultation des plus agröables, et permet de juger au

premier coup d'rjeii du caractere gönöral, au point de vue topographique.
des regions oü se meuvent les adversaires. On ne peut exprimer qu'un
seul regret, c'est que les difficultös d'execution d'un travail aussi
consciencieux et aussi compliquö n'aient pas permis la publication de cette
carte un peu plus tot. II est vrai que la guerre sud-africaine ne parait
pas encore tout ä fait prös de finir, et que pour suivre le dölail des
opörations de guerillas qui s'etendent sur les poinls les plus divers du vaste
territoire du Transvaal, de I'Orange et des contrees circonvoisines, une
bonne carte est indispensable. Nous ne pouvons que recommander trös
vivement celle du colonel Camille Favre qui, dös son apparition, a

supplante toutes celles precedemment connues.

CHRONIQUE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

Les futures manrjeuvres imperiales : composition des corps de troupes, effectifs
el commandants. — Mutations. — Jubile de l'etablissement de gymnastique

militaire. — Encore notre artillerie de campagne. — Quelques livres.

Comme je vous Tai indique dans la chronique dt- döcembre 1901 et
confirme en janvier 1902, les manceuvres impöriales opposeront l'un ä

l'autre les HF et Ve corps d'armee renforces l'un et l'autre par des unites
de corps voisins. C'est l'ordre de cabinet du 6 fövrier qui rögie Ies « plus
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grands exercices des troupes1 », y compris les manceuvres clont l'execution

a lieu en presence de l'Empereur.
Les deux corps d'armöe en question n'ont que deux divisions; le Ve

possöde en outre une 5e brigade d'infanterie (n° 77) qui renforcee de la
8e brigade du Ue corps formera avec celle-lä une 3e division d'infanterie,
la 4[e. Au IIIe corps d'armöe sera attachee la Ire division d'infanterie de
la Garde renforcöe des hussards de Ia Garde (Leib-Garde-Husaren),
d'une compagnie de pionniers et d'une brigade d'artillerie ile campagne
de la Garde. La 4|e division d'infanterie recevra le rögiment de grenadiers
ä cheval no 3 comme cavalerie divisionnaire et le regiment d'artillerie de

campagne (Lehrregiment) de l'ecole de lir ä Jüterbog ä trois groupes de

trois batteries. Selon toute probabilite, ce regiment sera constitue en

brigade, avec l'appoint d'un 4e groupe forme par prelevement des
troisiömes sections des batteries. Cette brigade comprendra ainsi deux
rögiments ä deux groupes.

Chaque corps disposera egalement d'une division de cavalerie. La di-
sion A du III'' corps sera constituee par une brigade de cavalerie du corps
(la 6e) et par les 1'e et 2e brigades de cavalerie de la Garde ; on lui
adjoindra le groupe d'artillerie ä cheval du corps et un detachement de

pionniers. La division de cavalerie B du V corps se composera de la
9e brigade du corps, d'une brigade du VIe corps (la 12e) et de la brigade
des Leibhusaren du XVIIe corps d'armöe, plus le groupe d'arlillerie ä

cheval de ce XVIIe corps et d'un dötachement de pionniers du Vie corps.
Comme cavalerie divisionnaire restent au IIIe corps la 5e brigade et au Ve

la 10e brigade de cavalerie. Les deux regiments d'infanterie du Ve corps
qui n'ont que deux bataillons (n°s 154 et 155) seront completes ä trois
bataillons ä l'aide de röservistes.

A chaque corps est attachee une section d'aerostiers. On trouvera
dans les deux corps deux sections de mitrailleuses provisoires
(Maschinengewehr Abtheilungen), l'une attachee aux 3« et l'autre aux 5e

chasseurs dont les numöros correspondent aux corps; une troisiöme
section sera formee par la t'e division de la Garde attachee aux
chasseurs du corps. Comme nouveautes, en temps de paix, on formera
des convois de vivres (Proviant-Kolonnen) auxquelles on emploiera les

attelages de huit bataillons du train.
Les deux corps d'armöe appeles aux manoeuvres ont leur residence

dans les provinces de Brandebourg (IIIe corps) et de Posen (Vi. Leurs

quartiers generaux sont Berlin et la ville de Posen. C'est la premiöre fois

que ces deux corps d'armee seront en contact immediat. Ordinairement
Ie IIIe corps d'armöe avait affaire ä celui de la Garde ou au IVe; ie V
avait Ie VIe (Silesie) comme adversaire habituel.

'Grössen- Truppenübungen im Jahre iijo-j (voir Armee-Yerordnnnys-Blalt du

11 fevrier).
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Le IIIe corps renforce a un effectif de 42 '/„ bataillons d'infanterie ou

chasseurs, le Ve de 37. Cliaque division d'infanterie aura un regiment de

cavalerie, une brigade d'artillerie de campagne, une ou deux compagnies
de pionniers. Les divisions de cavalerie comptent chaeune 30 escadrons,
2 batteries ä cheval, 2 detachements de pionniers. Sauf imprövu, les deux

partis ne difföreront que par les effectifs d'infanterie et parle nombre des

sections de mitrailleuses.
Le III'' corps d'armee est commandö par le general d'infanterie

v. Lignitz dont les ötats de service sont fort brillants. 11 a fait trois
grandes campagnes, 1860 avec le V corps sous Steinmetz, « le vieux
lion ». 11 y a ete döcorö de l'Aigle rouge IVe classe aux öpees. En 1870 71

il est oflicier d'etat-major du IXe corps d'armöe ; il lui fut confere ä cette
occasion la Croix de fer Ire classe. Enfin, comme attachö militaire ä Saint-

Pelersboutg (depuis 1876), il assista a la guerre contre Ies Turcs en

¦1877,78 au quartier-gönöral russe, prenant part au siege de Plewna et au

passage des Balkans. La Bussie lui remit l'ordre de Saiiit-George IVe classe,

qui n'est decernö qu'ä ceux qui font preuve d'une grande bravoure ä la

guerre ; en outre, l'ordre de Ste-Anne et celui de St-Wladimir aux öpees.
II porte encore l'ötoile de Roumanie, et son monarque l'empereur
Guillaume l'a döcorö de l'Ordre pour le merite-

V. Lignitz, ne en 1841, est sorti du corps de cadets comme lieutenant au

37'- d'infanterie en 1858. Aprös avoir fröquentö l'acadömie de guerre, il a

fait un stage au bureau de triangulation, puis fut nommö capitaine au

grand ötat-major. 11 resta en Russie jusqu'en 1885 pour de lä passer ä la

töte d'un regiment d'infanterie. En 1888, chef d'etat-major au XIe corps
d'annöe, il a öte nommö major-general, puis cominandant de brigade, et
en 1891 divisionnaire ä lireslau. Depuis fevrier 1896, il est ä la töte de son

corps d'armee. II est naturel que v. Lignitz, connaissant trös bien la

Russie, son armöe et sa langue, soit destine ä un haut commandement au

cas d'une guerre sur notre frontiöre de l'Est.
Le general v. Stülpnagel qui commande le Ve corps d'armöe depuis

1899, est sorti egalement de l'infanterie, mais il a läit sa carriöre dans

l'ötat-major general. Nö en automne 1842, ölevö au corps des cadets, il
est entre dans Tarmöe en 1860 comme lieutenant dans la Garde; il a pris
part ä nos trois campagnes. En 1877, il fut transförö ä rötat-major general;
cinq ans apres, il commandait un bataillon d'infanterie, puis fut nomme
directeur d'une öcole de guerre. Nous le trouvons en 1887 chef d'ötat-
major d'un corps d'armee qu'il quitte pour aecomplir divers stages, le

commandement d'un regiment, celui d'une brigade, puis d'une division.

Depuis 1900, il est gönerai d'infanterie.
Les göneraux des divisions d'infanterie sont, au IIIe corps : v. Dulitz

(5e) sorti de l'artillerie ; v. Liebert (6«), qui a etö longtemps gouverneur
en Afrique Orientale, et le comle Moltke qui commande la lre division d'in-

1902 17
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fanteiie de la Garde ; au Ve corps v. Eichhorn (9e) et v. Braunschweig (10e) ¦

pour la 41e provisoire, rien n'est encore döcidö, pas plus que pour les
divisions de ca/alerie.

L'ordre du 6 fevrier contient les dispositions pour les manceuvres
d'attaque cle positions de campagne fortifiees. Elles seront exöcutöes par les

troupes du Ier corps (en Prusse Orientale), du IXe (en Schleswig-Holstein),

et du XVIHe qui a sa residence ä Francfort-sur-le-Mein. L'artillerie

ä pied y prendra part. Partout on pratiquera cette fois-ci le tir reel,
car pour ce genre de manoeuvres Ie tir ä blanc ne vaut ni le temps qu'on
y met ni les frais qu'elles comportent. Döjä l'annee passee, on avait organisö

apres coup un tir röel au IIIe corps, au lieu du tir ä blanc prövu par
l'ordre primitif. «

On continuera ä appeler aux manoeuvres des troupes de reserve —

comme on l'a fait en 1901, apres un long intervalle. On rnobilisera un
rögiment d'infanterie de röserve aux VIIe, Xe et XVIIe corps d'armöe, tandis

que le corps de la Garde, le VIe et le IXC corps d'armöe, onl l'ordre de

creer un groupe d'artillerie de campagne de reserve, tous sur le pied de

guerre et dans la möme composition qu'en cas d'une mobilisation. Les
ordres detaillös seront emis sous peu.

— Le mois de fevrier n'a donnö occasion qu'ä peu de mutations. Je

citerai la demission du lieutenant-general v. Lessei qui fut chef de notre

corps d'expödition en Extreme-Orient. On lui avait prösage un brillant
avenir, son commandement l'ayant mis au rang d'un commandant de corps
d'armee On ne sait ä quoi attribuer sa disgräce. Peut-ötre provient-
elle de difförends avec le genöral en chef, devenu ä l'improviste son

superieur, le feld-marechal comte Waldersee v. Lessei, sorti de l'infanterie

de la Garde, a fait sa carriöre dans l'ötat-major general, oü il devint
quartier-maitre principal au grand etat-major. II fut ensuite, pendant six
semaines, divisionnaire ä Karlsruhe. Depuis son retour de la Chine, il

n'exergait aucun commandement. II n'a pas 54 ans.
Encore une demission dans les hauts grades du Ier corps d'armöe, mis,

semble-t-il, ä l'index. C'est le commandant de la Ire division, comte
Eulenburg, de la cavalerie. II a ete mis ä disposition. On a transförö ä la

töte de cette division le lieutenant-gönöral v. Hock u. Polach qui
commandait la 37e du möme corps. Les commandements du corps d'armee et
des trois divisions sont ainsi complötement renouveles. La 37e division a

passe sous les ordres du major-gönöral Kluck. de la 23c brigade d'infanterie

ä Neisse. Au total ont dömissionnö pendant ce mois 1 lieutenant-
göneral, 10 officiers superieurs, 18 capitaines et lieutenants: ont öle promus

2 majors-göneraux, 8 majors, 32 capitaines et lieutenants.
Au printemps, nous assisterons ä des mutations plus considerables;

citons le vieux Lentze qui aura ses 70 ans; le gouverneur de Thorn, le
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general d'infanterie v. Amann; le lieutenant-göneral Wallmüller de la
;15P division ä Grudenz, etc.; tous offriront leur demission.

J'ai deux jubilös ä signaler. L'un a öte cölöbrö en l'honneur du 25e

anniversaire de service dans l'armee de notre souverain. C'est le 9 fövrier
1877 que fut incorpore comme lieutenant dans la 6e compagnie du ler
regimenl ä pied de la Garde le prince Guillaume. Cette compagnie ötait
commandee par le capitaine v. Petersdorff. Le 20 janvier de la möme

annee, le prince avait passe son examen de maturitö au lycee de Cassel.

L'Empereur a cölöbrö son jubile mililaire au cercle de son rögiment, pour
ainsi dire en famille.

L'autre jubile est le cinquantenaire de notre Etablissement de

gymnastique militaire. A Ia verite, il a etö fonde le ler octobre 1851, mais la
ceremonie jubilaire a ete difföröe jusqu'ä l'issue du 80e cours, le 27

fövrier. L'Empereur etait present.
La premiöre möthode suivie dans cet ötablissement a öte celle du

gymnasiarque suödois Pehr Henrik Ling, ne en 1770, et d'aprös les idöes

duquel avait ötö creö l'institut central de gymnastique de Stockholm, dont
il fut le premier directeur. Ling avait des pretentions litteraires ; il cousi-
nait avec la Muse. Mais ses poesies plutöt mediocres ont moins servi sa

röputation que la gymnastique hygienique dont il fut l'inventeur. Regö-
nerer physiquement et intellectuellement sa nation degradec par l'abus
de l'alcool, tel fut son idöal.

Lors de sa creation, en 1851, notre ötablissement n'ötait pas exclusivement

militaire ; les membres du corps enseignant y recevaient ögalement

leur instruction gymnastique; il possödait deux directeurs, militaire
et civil.

Le premier directeur militaire fut le capitaine Hugo Rothstein, ne en 1810

et appartenant ä l'artillerie. II avait fait ses etudes en Suede et acquit une
certaine celebrite comme gymnaste. Malheureusement, ses prineipes se
trouvant sur certains points en contradiction avec ceux de la gymnastique
allemande, il fut invite ä demissionner en 1863. II est mort en 1865. Notre
ötablissement se nommait « central » ä Torigine, mais des 1877, Tunion
de la gymnastique militaire avec la gymnastique civile fut rompue, et
quatre ans plus tard, en 1881, Tetiquette cc militaire » remplaga le qualifi-
catif cc central ». Votre chroniqueur lui-möme a eu l'avantage de faire ses
ötudes de gymnastique sous Tegide de Rothstein.

Pour ceux qui dösirent plus de dötails, j'ajouterai qu'une « Histoire de
l'etablissement de gymnastique militaire1 pendant ses 50 premiöres annöes »

est en preparation. L'auteur est le lieutenant en premier Nebel, instrueteur

ä l'etablissement. Ont pris part ä la föte du jubile la plupart des

plenipotentiaires militaires acerödites ä Berlin, le directeur militaire de

l'institut de Stockholm, les delegues cle diverses autorites et des socieles
de gymnastique.
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De la Suöde au Danemark, il n'y a qu'un dötroit ä passer. Je le fran-
chis en annongant la nomination d'un attache militaire ä Copenhague, en
la personne du premier-lieutenant Frhr. v. Steinaecker, du regiment
d'infanterie n» 81. Cette nomination est sans doute une consequence du

changement du ministöre danois au mois de juillet passö, lequel en a eu une
autre : le Danemark est sorti de la lethargii- militaire dont il avait öle frappe
sous Ie ministöre conservateur.

Je ne dis rien du voyage du prince Henri. C'esl un evenement
politique plutöt que militaire; seule la marine a envoye son seerötaire d'Etat.
L'armöe de terre n'est pas representee- dans Tentourage du prince-amiral.
D'ailleurs, du cötö de Thöte non plus, l'element militaire ne prevaut pas.
On espöre qne ce voyage ne sera pas sans influence sur notre Situation
dans le concert des grandes puissances. 11 n'existe pas. entre les Etats-
Unis et nous, d'intöröts opposes, sources de conflits öventuels En

revanche, l'importance de I'ölöment germanique fixe au delä de TAtlanlique
constitue un lien entre Ies deux puissances. Ce lien sera resserre sans
doute par le voyage du prince.

— Nous voici occupes ä tenter la transformation de notre canon de-

campagne modöle 96 en canon ä reeul sur l'affüt. Aussi bien Krupp
que Ehrhardt partieipent au concours avec une batterie chacun. Figurent
egalement aux essais quelques piöces ä boucliers protecteurs, servant
en möme lemps de siöges d'essieu. Personne ne sait ce que produiront
ces experiences. II me parait toutefois que les boucliers ont peu de
chances d'aeeeptation. II est trop difficile de protöger tous Ies servants.
Et que deviendront les officiers de batteries, sans parier des commandants

de groupes et de regiments? L'idee est pourtant excellente et je
ne suis pas de l'opinion du colonel H., redacteur d'une revue technique
militaire, qui disait1 : « La guerre n'est pas une assurance sur Ia vie... Celui

qui meurt fait son metier, c'est pour le roi et la patrie!» Bravo, mon colonel,
mais s'il suflit que tout le monde meure, ä quoi bon Tart de l'ingenieur, les

abris, les tranchees, les cuirasses des navires, etc."? C'est plus que naif.
Le problöme n'en est pas moins difficile ä rösoudre, si Ton ne veut pas
copier ä la lettre les Frangais qui, maintenant, voudraient »loter leurs

lemps d'artillerie de casques en acier
La librairie Bath (l'editeur des Jahrbücher für die deutsche Armee und

Marine), vient de publier une brochure sur VArtillerie de campagne francaise,

sa nouvelle Organisation, son armement, son arl de combattre -; eile
est anonyme.

Cette brochure envisage la Situation surtout au point de vue tactique

1
•• Die Deckung der Feldartillerie im Gefecht » : Militär '/.eilnny. ir- .">.

¦2 Die französische Feldart illerie. ihre neueste. Organisation, /ieinijf'niini/ und
Kampfart, Berlin tyoa.
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et ne refuse pas au röglement frangais Tapprobation qui lui est due.

Toutefois, eile voit un danger dans l'införioritö du nombre des piöces
dont s'est contentöe Tartillerie frangaise, en regard de Tartillerie
allemande. Dans les donnees techniques, on trouve de graves erreurs, par
exemple sur les fonctions des canonniers servants. II me semble que la

brochure a ötö ecrite avant la publication du texte du röglement, sinon

on ne s'expliquerait pas non plus les remarques sur Tarmement des

batteries ä cheval et sur la maniöre de cc poser les boucliers en avant
des roues », ce qui n'est pas le cas. On ne saurait douter d'ailleurs que
cette brochure ait etö publiee pro domo sua.

Encore quelques mots de la littörature. Lc general commandant du

XIIP corps d'armöe ä Stuttgart, Frhr. v. Falkenhausen, vient de publier le

premier volume d'une oeuvre de longue haleine. II est intitule: Instruction
£n vue de la guerre. I. Les prineipes des commandements superieurs*. L'auteur

vise ä instruire les chefs en vue de la guerre. II expose ses
expöriences sous la forme d'exemples. Mais on reproche ä ces exemples
d'ötre demodes, de ne pas s'aecommoder ä nos röglements actuels.
Ainsi, pour Tartillerie de campagne, ils sont bases sur la repartition en

une artillerie divisionnaire et une artillerie de corps. Le 2° volume trailera:
Des exercices des troupes (Die Hebungen der Truppen), Les gens qui se
disent bien informös annoncent cet ouvrage comme Ie cc testament
militaire de Tauteur ». Nous verrons.

Je signale une biographie militaire des plus interessantes: Avec l'dpee
et la plume. Souvenirs de ma vie, par /. Scheibert, major en retraite.
Scheibert,- nö en 1831, aujourd'hui redacteur militaire de la Gazette de la

Croix, a assistö en 1863, en qualitö d'envoyö du ministre de la guerre, ä

la guerre civile en Amerique du Nord. II s'etait rendu au camp des
Confederes et fut attachö pendant quelque temps ä Tötat-major du genöral
Lee. II a fait aussi nos trois campagnes modernes; en 1878, il donna sa
demission. Pas moyen d'enlrer dans Ies details. Le. livre est öcrit avec
beaucoup de verve; parfois on croirait avoir affaire ä un roman, mais tout
est tire des röalites de la vie.

Un veterinaire D'- Holdbeck, de Tartillerie de campagne, a ecrit:
Gesundheitspflege der Pferde, thöme intöressant pour tout olficier. Je eile:
encore : La tactique de l'infanterie francaise depuis la guerre 1870-71, paile

major Black, trös verse dans cette matiöre; Unteroffiziere Handbuch

für die Feldartillerie II. Theil. Der äussere Dienst, 2e ödition, par le
capitaine Zwenger, bien connu. Enfin last not least: Moderne laustfenerwaffen,
par le colonel E. Hartmann, qui traite avec beaucoup de clarte son thöme

favori.

1 Ausbildung für den Krieg. I. Theil, Die Grundlaye für die höheren Führer,
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CHRONIQUE AUTRICHIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Une nouvelle arme ä main pour la cavalerie. — Nolre budget militaire compare-

ä celui de TAllemagne. — Changements cle garnison. — Supplement
de solde aux capitaines et rittmeister. — Projet de conslruction »Tun palais
du Ministere de la guerre ä Vienne.

— D'apres une communication de la Reichswehr, la cavalerie austro-
hongroise doit ötre prochainement dotee d'une nouvelle arme ä main. On

croit gönöralement et tel est aussi l'avis des personnes compötentes, que
ce sera le revolver plutöt que Ie pistolet ä repetition.

Ce choix se justifie d'autant plus que des perfectionnements serieux
ont ötö apportes au revolver modöle 1898 remis aux troupes ä pied il y a

environ deux ans. II a etö pourvu d'un chargeur ä Taide duquel toutes
les cartouches peuvent ölre introduites d'un seul coup dans leurs
logements, d'une maniöre simple, rapide et süre, et d'un mecanisme qui opöre
l'extraction des douilles par un petit mouvement de la main. Ce nouveau
revolver satisfait pleinement ä toutes les exigences d'une bonne arme
moderne. Sa construetion est si simple qu'il peut ötre demonte et remonte

sans outil special, jusque dans les plus infimes details de son mecanisme,
möme par une personne non familiarisee avec le maniement des armes ä

feu. La parfaite execution des pieces, leur resistance ä toute epreuve,
ainsi que la pröcision et la plus grande rapidite du tir — jusqu'ä 40 coups
ä la minute — que Ton obtient avec ce nouveau revolver pertectionne. en
font une arme de guerre excellente

Les experiences minutieuses faites avec ce nouveau revolver ont
donnö des resultats si satisfaisants que, trös prochainement dejä, un
grand nombre de ces armes seront distribuöes ä la troupe ;"i titre
d'essai.

— Le budget de Tarmee allemande pour 1902, comprenant les

depenses ordinaires et extraordinaires, le fonds des invalides et les emoluments

et frais du Tribunal militaire de l'Empire, s'ölöve ä 533 millions
500000 marks. Commentant ce chiffre, nos journaux militaires font remarquer

qu'il se traduit par une Charge de 10 marks ü pfennigs par habitant,
tandis que l'ensemble de notre budget militaire, armöe et marine, nc

represente qu'une döpense de 7 marks 4 pfennigs par töte de population.
Neanmoins, il est douteux que Ton se döcide ä realiser aussi chez nous
les quelques ameliorations nouvelles prevues pour les divers contingents
de Tarmee allemande.

Parmi ces ameliorations ä Tetude en Allemagne et dont l'introduction
chez nous serait aussi fort desirable, la Reichswehr relöve surtout l'acqui-
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sition de mitrailleuses pour la cavalerie et l'augmentation de notre artillerie

cle forteresse.
L'utilite des dötachements de mitrailleuses, tels qu'ils existent en

Allemagne et en Suisse, n'est contestee par personne. Malheureusement, on

s'est borne jusqu'ici ä l'acquisition d'un materiel de mitrailleuses de 8 mm.

pour Tartillerie de forteresse et les essais entrepris aux grandes manoeuvres

de cavalerie en 1895 avec des mitrailleuses Maxim comme armement

de la cavalerie ont öte dös lors abandonnes. Ces piöces seraient
fort utiles ä nos 8 divisions de troupes de cavalerie, auxquelles incombe le

service extrömement important de reconnaissance strategique. Aux
derniöres manceuvres imperiales allemandes, les dötachements de mitrailleurs

attachös au Ier corps ont rendu d'excellents services.
Quant ä l'augmentation de notre artillerie de forteresse, eile est

consideree depuis longtemps comme nöcessaire, mais on Ta toujours ajour-
nee jusqu'ä ce que la röorganisation, beaucoup plus urgente, de Tartillerie
ile campagne, soit un fait accompli.

— Jusqu'ici, Jes changements annuels de garnison avaient lieu pendant
les quelques semaines de calme qui suceödent aux grandes manceuvres
d'automne. Le Ministre de la guerre vient de rompre avec cette tradition
en döcidant qne ces changements s'effec-Uieraient desormais, soit ä partir
de 1902, döjä au mois d'avril.

D'aprös l'Armee Blatt, cette innovation serait motivöe par des »otisi-
derations importantes ayant trait ä l'ötat de preparation de Tarmöe. Le
plan de mobilisation est toujours pröt au commencement de Tannöe. S'il
survient jusqu'en automne des changements de dislocation entrainant des
modifications essentielles au plan de mobilisation, ce plan risque de

n'etre plus exact. Dans toutes les armöes oü il existe des changements
de garnison pendant Tannee, c'est au printemps, en general, qu'ils ont
lieu.

Un autre avantage de cette innovation est qu'apres la fin des manosu-

vies d'automne, les choses pourront se passer plus simplement et plus
rapidement que ce n'etait jusqu'ici le cas. A Tarrivee des recrues. les

troupes ayant change de garnisons au printemps auront dejä repris
leur service sans arröt notable. II a paru au Ministöre de la guerre que
ces avantages compenseraient les quelques inconvenients que presente
la mesure qu'il a prise.

— Les capitaines et rittmeister ayant renonce ä leur avancement au

grade de major, mais qui, en raison des services rendus par eux, ont
obtenu la qualification requise pour remplir un emploi local de major,
recevaient jusqu'ici un Supplement de solde de 240 courennes, compris dans
le calcul de leur pension.

Ces officiers terminent leur carriöre militaire comme capitaines. La
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solde afferente ä ce grade est, on le sait, de 250 couronnes par mois et la

pension mensuelle versee aprös 30 annöes de service serait des trois quarts
de cette somme, soit de 190 couronnes ä peine. Une augmentation ötait
devenue absolument nöcessaire, on le voit. L'Empereur a, en consequence,
ratifie la creation d'une limite d'äge superieure. ä partir de laquelle les
officiers qualifiös pour remplir des emplois locaux de majors recevront, des

le ler janvier 1902, un Supplement annuel de 600 couronnes. Auront droit
ä ce supplöment les capitaines et rittmeister qui, ä partir de la limite
d'äge actuelle, devenue la limite införieure, auront touche pendant cinq
ans le supplöment annuel de 240 couronnes dont j'ai parle plus haut.

II serait fort ä souhaiter que la möme mesure füt etendue ä tous les

officiers de la neuvieme classe. de lagon que chacun d'eux, independamment

de toute « qualification ». ait droit, aprös un certain nombre d'annees

de service, ä un supplöment semblable pour cause d'äge. Cette
neuvieme classe, dans laquelle taut d'officiers terminent leur carriöre
militaire, a ötö justement, lors de la derniöre fixation des soldes, une des

plus mal partagees: de 1200 ä 1500 couronnes. 11 serait donc nöcessaire
qu'aprös un certain nombre d'annees de service, un supplöment soit
aecordö, sans distinetion, ä tous les ofliciers de cette classe.

— Le personnel du Ministere de la guerre et de TEtat-Major general
ötait depuis longtemps ä Tetroit dans ses bureaux actuels et la construetion

de nouveaux locaux ne pouvait plus ötre differöe, d'autant plus que
les attributions de ce personnel augmentent cbaque jour.

Cette question a etö enfin prise en mains. Une premiere demande de

crödits pour la construetion d'un nouveau palais du Ministere de la Guerre

figurera probablement au prochain projet de budget
Les plans de ce futur palais avaient ötö primitivement demandes ä

quelques personualites eminentes du corps des ingenieurs militaires, ce

qui provoqua une vive agitation parmi les architectes civils de la capitale.
Une petition adressee au Ministere de la guerre par la « Societe des

ingenieurs et architectes autrichiens » röclama l'ouverture d'un concours
public, ce qui fut aecorde.

Le palais sera construit dans Ia rue du Ring, celebre par les süperbes
ödifices qui la bordent, non loin de la Vienne et du canal du Danube. Ce

sera un vaste bätiment oblong et isolö, dont la fagade principale sera tournee

du cötö de la rue.
II comprendra trois etages. avec environ 1500 piöces dans lesquelles

seront loges tous les Services du Ministere de la guerre, les bureaux de

TEtat-Major genöral, les administrations des caisses militaires et les
archives de la guerre et d'autres encore. Quelques projets prevoient en
outre la creation d'un re<taurant-cafö attenant ä Tödifice et qui sera le

lieu de rendez-vous de tous les officiers et fonctionnaires de la garnison
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de Vienne. C'est Iä que se concentrerait, en quelque sorte, toute la vie

mililaire de la capitale.
Les officiers et fonctionnaires militaires de Vienne reclament depuis

longtemps la construetion d'un casino bien amenage, avec bibliothöque,
mais c'est une question de savoir si les projets prösentös pourront ötre
modifiös de teile facon qu'il soit possible de donner satisfaction ä ce vceu.

L'etablissement d'un casino attenant au nouveau palais ministeriel
constituerait la Solution la plus simple du problöme. En tous cas, les officiers
et fonctionnaires y trouveraient leur compte, car, actuellement, ils payent
Tönorme loyer de 40000 couronnes par an pour leurs casinos dispersös et

en grande partie mal installes dans des immeubles locatifs.

CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

l.e service »le deux ans devant la Chambre.— Les grandes manceuvres d'armees
en 1902. — Un enfant gäte ä la caserne.

Un övönement capital s'est produit en fevrier: je veux parier du döbat
¦sur le service de deux ans. A cöte de cette question vitale, toutes les

autres disparaissent, möme celle du budget. Je ne m'oecuperai donc guöre
que d'elle aujourd'hui.

La discussion a eclate presque inopinement ä la Chambre des deputes,
au moment oü on allait s'oecuper du budget de la guerre. En vain, M.

Waldeck-Rousseau, dont Tautoritö est grande sur le Parlement, insista-t-il
pour qu'on votät le budget et qu'on laissät de cöte un döbat condamne ä

n'avoir qu'un caractöre platonique (ou electoral), ötant donnö surtout que,
huit jours plus tard, le Senat devait commencer Tetude du projet Rolland,
« projet extrömement complet », ä en croire le president du Conseil. « J'ose

dire, a-t-il ajoutö, que c'est möme le projet le plus complet qui ait öle
etudie sur Ia matiere, et que, par consöquent, les resolutions que
pourraient prendre la Chambre n'ajouteraicnt rien d'utileäla Solution poursui-
vie d'un commun accord entre le Sönat et le gouvernement ». Cette thöse
n'a pas prövalu. Les deputes en ont fait une question de dignitö (et peut-
ötre d'interöt). Ils ont revendique le droit d'aecrocher ä la discussion du

budget Texamen de la röorg tnisation de Tarmöe.
Un des hommes qui connaissent le mieux ces questions me disait, en

elfet, ces jours-ci, que nulle grande röforme n'a ötö accomplie chez nous,
depuis vingt ou trente ans, dans Tordre des choses militaires, qu'aprös
avoir etö reclamee par la Commission du budget. C'est en comparant les

ressources mises ä la disposition de TEtat avec le rendement obtemn
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qu'on a fait disparaitre peu ä peu la plupart des causes de deperdition,
et, comme il n'est aucune question qui ne se traduise par une depense,
il est naturel qu'on arrive, en öpluchant tous les credits, ä se faire des
idees sur toutes les questions. D'oü, cette conclusion que personne n'est
mieux qualifie pour tracer un plan de röorganisation qu'un rapporteur du

budget, s'il est serieux, intelligent et travailleur.
Ce n'est pas lout ä fait mon avis. Je Tai clit bien des fois, mais il ne me

coüte pas de le röpeter. C'est d'en haut que doivent venir les reformes.
II y a une difference considerable entre un « perfectionneur » et un inven-
teur : il y en a une analogue entre le chef d'un departement ministeriel
qu'il s'agit d'entretenir et de developper et le chef d'un döpartement
ministeriel ä bouleverser de fond cn comble. A Theure actuelle, par exemple
un sous-secretaire d'Etat des Postes et Telegraphes peut sans
inconvenient n'ötre qu'un fonctionnaire vigilant et exact, bien au courant des
choses de sa partie. La machine marche et fonctionne convenablement.
II suffit d'amöliorer quelques rouages. La machine militaire, hölas
fonctionne mal, non parce qu'il s'y trouve des defectuositös de detail, mais

parce qu'une erreur de principe vicie son mode d'aetion. On aura beau

remplacer tel engrenage ou supprimer tel frottement, on n'arrivera pas
ä mettre Tarmöe en accord avec la nation. II faut avant tout qu'un esprit
createur, philosophique, pose les bases de Taccord necessaire; aprös
quoi, un esprit pratique, par des retouches heureuses et des remanie-
ments habiles, mettra le mecanisme au poinl. C'est ce qui fait que. dans

une administration qui suit un cours normal, un simple commis suffit ä

Texpödition des affaires, et alors on peut saus inconvenient appeler ä la

direction quelqu'un qui soit de la carriöre. Mais, dans les moments de

crise, un etranger est souvent mieux place pour indiquer la bonne voie
et orienter la marche. C'est. ce qui arrive le jour oft la traction möcanique
se substitue ä la traction animale, le jour oü il faut se decider entre la

navigation ä voile et la navigation ä vapeur.
En ce moment, notre armee est en crise. Elle n'a pas cesse d'y ötre

depuis trente ans, parce que personne n'a eu assez d'intelligence pour
trouver la voie ä suivre ou assez d'autoritö pour Timposer.

Elle a ä se decider entre deux formes extrömes : Tarmee de metier et
la milice, sinon ä chercher entre elles une eonciliation dont la realisation
est peut-ötre difficile. C'est la clef de ce probleme que Tötinle du budget
ne saurait nous donner, quoi qu'on en dise : eile ne peut nous indiquer
ni notre point de depart, ni notre point d'arrivöe. Elle ne peut que nous
renseigner sur le moyen le meilleur, le plus öconomique, de passer de

celui-lä ä celui-ci.
Par exemple, on nous a casse les oreilles du chiffre de 575 00(1. II

parait que c'est le nombre d'hommes que nous devons entretenir sous les

drapeaux pour ölre tranquilles. Un de plus, ce serait au-dessus de nos
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moyens financiers. Un de moins, ce serait un danger pour notre söcuritö.

r.Signalons, en passant, que nous en avons plusieurs dizaines de mille de

moins, et qu'ainsi notre söcuritö est fort compromise, ce pendant que nos

depenses excedent nos moyens!) Bref, 575 000 est un chiffre cabalistique
dont presque tout le monde admet la vertu souveraine, comme, au moyen
äge, on considerait Tangle droit comme noble. Dans le tracö de son front
bastionnö, Vauban a employe cet angle, non parce que noble, mais parce
que rationnel et röpondant, si on peut dire, ä une difficulte materielle, ä

un inslinct humain. II a compris qu'il fallait tirer d'öquerre pour flanquer
efficacement ses escarpes, et voilä pourquoi il a mis ses flancs ä 90° par
rapport aux faces opposöes. Ses devanciers, eux, ne s'etaient pröoccupös

que d'une chose : fourrer le plus d'angles nobles qu'ils le pouvaient pour
augmenter la noblesse de leur oeuvre. Aussi Temployaient-ils tout ä fait
ä contre-sens et dans des conditions absolument döplorables.

Tant qu'on prendra comme point de depart la nöcessitö d'avoir en

temps de paix 575 000 hommes sous les drapeaux, on n'aura pas avance
d'une ligne la Solution du conflit pendant. La question, je le röpöte, est
d'une toute autre nature. Elle porte sur le caractöre que doit avoir Tarmöe

dans un pays comme le nötre, et toute la discussion qui s'est döroulöe a

öte entachee d'une tare grave, provenant de ce que ce caractöre n'a pas
etö precise : au lieu de s'entendre sur des prineipes, oh a cherchö ä

s'entendre sur des expödients. On a calcule les döficits probables com-

penses par des ressources probables, celles-ci fournies par la natalitö

probable, les progrös probables de la sante publique, des engagements
probables et par d'autres probabilites encore, ceux-lä provenant de la
mortalitö probable, des dömissions probables, des ajournements probables,

et d'autres probabilites encore! On s'est överlue ä dömontrer que le

service de deux ans donnait un excedent de 80 000 hommes ou un manque

de 14 000. On a jongle avec les hypothöses. On ne s'est pas mis face
ä face avec Ie problöme.

II ne sert ä rien, ä mon avis, de jouer avec les chiffres, de balancer les

gains a\ec les pertes, comme on boucle le budget en imaginant des

recettes qui couvrent les döpenses. Science conjecturale! Les moins-values
dans le rendement des impöts, l'ölevation du prix des matiöres premiöres,
la mauvaise röcolte, un evenement diplomatique inatteiidu, et voici
detruit cet equilibre fictif si laborieusement obtenu sur le papier. J'estime

qu'on doit s'en tenir, en faisant presque complötement abstraction des

realitös contingentes, ä döterminer les conditions en quelque sorte
thöoriques de Tarmee que nous devons avoir. En vain me dit-on que rester
dans la generalite, c'est se derober aux precisions. Je reponds qu'il y a

plus de precision dans une formule comme celle-ci : « L'organisation
militaire du pays doit pouvoir fournir immödiatement une armee de premier
choc ou de premiöre defense aussi solide que possible, appuyöe par des
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röseives aussi nombreuses et aussi instruites que possible, la charge im-

posöes de ce fait ä »haque citoyen ötant aussi egale que possible et en
reduisant au minimum les sacrifices demandös ä la nation. » Oui, il y a

plus de precision dans cette formule1, — surtout si on s'y tient! — que
dans le chiffre de 575 000... surtout si on ne s'y tient pas

Et ce qui montre bien qu'on en est reduit aux expödients, au lieu de

s'attacher ä une doctrine ferme et raisonnee, c'est ce qui s'est passö avec
M. de Montebello, la commission de Tarmöe, le gönerai de Galliffet. L'a-
necdote est vraiment caractöristique.

Donc, on se rappelle que, unjour de Tannee derniöre, M. Gouzy voulüt
obliger ses collögues de la commission de Tarmöe ä s'oecuper du projet
döposö par lui au debut de la legislature et concluant au service de deux
ans. Aussitöt, comme on attribuait cette motion ä l'inspiration du general
Andrö, auquel la majorite de cette commission est hostile, on improvisa
un contre-projet dont M. de Montebello parut tout qualifie pour assumer
la responsabilitö, parce qu'il s'oecupe volontiers des choses militaires et

que, en particulier, il peut revendiquer le merite d'avoir fait adopter la

Solution qui a prövalu lorsqu'il s'est agi de creer une armee coloniale.
Dans la presse, M. Charles Malo. ecrivain militaire de premier ordre,

prit la defense du contre-projet Montebello, ä l'elaboration duquel il est
naturel de penser qu'il avait coopöre. II publia ä ce sujet une serie
d'articles qu'il röunit sous ce titre auquel on ne peut reproeber de manquer
de nettetö : La vraie reforme de l'armee : le service de dix mois (le Service
de dix mois pour la genöralite des citoyens, la base du systöme ötant
Torganisation d'une armöe de mötier oü le service serait de 4 ou 5 ans).

Et il laissa percer sa joie de ce que, dans la söance du 6 fövrier 1901

— cette date, dit-il, vaut la peine d'etre retenue! — moins d'une beim-

aprös que la motion de M. de Montebello ötait döposee, une majoritö
considerable (15 voix contre 5) la votait, sinon teile qu'elle avait etö

proposee, du moins avec seulement cc quelques interversions de phrases et

quelques modifications de detail bien legeres, en comparaison des

changements si profonds et si radicaux, de la vöritable revolution qu'on lacon-
viait si brusquement ä provoquer dans notre Organisation militaire et
sociale. •>

1 .1»' In donne r'i lilre d'cxemplc, car eile prcMe fori ä la controverse. L'cgalite »l»-s

charges esl nn principe, en particulier, »pii n'esl pas admis eu Suisse, puisqu'on
exitec plus de ceux »pii peuvent donner plus. On voit que je ne fais pas non plus cn-
Irer en consideration Ia necessite d'elre plus fori que teile nalion voisinc. On sait que la

grcnuuillc n'a pas ete heureusement inspirer en cherchant ä se faire aussi grosse »pu-

le beruf. Si nolre armee esl inferieure ä teile aulre, c'esl ä notre diplomatie qu'il
appartient de nous rendre la superiorite par des alliances. En tous cas, mieux vaut suc-
i-omber eventuellement saus Ie coup d'un adversaire hypothetique que de s'entler au

poinl d'en crever. Sc suieider de peur d'etre tue, c'est sc jeter ä Teau pour eviter la

pluie.
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Ell! oui, on Ty conviait brusquement et eile acceptait rapidement.
Mais, depuis, eile s'est ressaisie. Elle s'est detournee de ce contre-pi-ojet,
eile Ta abandonne. Et Tauteur lui-möme (j'entendi M. de Montebello) et le

parrain (j'entends M. Charles Malo... On pourrait s'y tromper!) renient leur
enfant, aprös avoir maudit les « lächeurs. »

Voici, en effet, comment Ie « parrain » s'exprime maintenant:

II parait »pie nous avions bien tort de faire fond sur l'intelligence et la
fermete de la commission »le Tarmee (de la Chambre), qui, au dehnt, avait pris si
nettement position dans la grave question cle la reduction du service militaire :

l'approche des elections ou plutöt la peur cles electeurs Ta jetee dans un dösarroi
tel qu'elle n'ose meme plus affronter Texamen des propositions coutradietoires
dont eile est saisie, justifiant ainsi pleinement le reproche que M. Gouzy lui
adressait, Tautre jour, d'avoir abdique devant la commission de Tarmee du

Luxembourg et mis la Chambre dans l'obligation de se trainer a la i-eraorquc
du Senat, ou clc ne rien faire. Incapable de prendre une resolution quelconque,
eile s'est arretee au parti, peu heroTque, cle »» rendre leur liberte » ic ses membres,

qui, du reste, Tont prise au mot, puisque personne (ou presque») ne s'etait
rendu, mercredi dernier, ä la convocation du president. Cette pauvre commission,

qui a donne' un moment de si helles espörances, s'est donc dissoutc de

fait; c'est meine plus qu'une abdiealion, c'est un suieide.

Heureusement, ajoute M. Malo, apres ces amöres et melancoliqnes do-
löances, heureusement tous ceux qui en font partie ne se sont pas laisse
rebutrr par les difficullös qui ont effrayö leurs collögues; il s'en est möme
trouve d'assez courageux pour reprendre et assumer la täche devant
laquelle la majoritö de Ia Commission « se dörobait si piteusement » : comme
il falla.it s'y attendre, M. de Montebello a tenu bon, et il a maintenu son
projet, ce projet qui avait ete adopte avec tant d'ompressement il y a un

an; mais en y restant fidöle, il Ta tellement modifie qu'il n'en reste plus
rien. Du service de dix mois (un an), qui en faisait le fond, qui en ötait Tobjet

et la raison d'ötre, de ce service de dix mois qu'on nous prösentait
comme devant constituer « Ia vraie röforme de Tarmöe, » plus la moindre
trace! Si bien que Ie Temps a pu dire trös justement:

II n'est plus rpiestion de ce personnage »pü, hier, remplissait la scene. La
proposition ne juge pas necessaire de « modifier autrement la legislation
actuellement en vigueur. » 11 hü suffit »pie le ministre ait toute latitude « pour
renvoyer annuellement dans leurs foyers les hommes »lu contingent ordinaire,
en nombre egal ä celui des engages ä long terme ou reengages qu'il aura pu
incorporer. Elle conclut : « Ainsi la reduction du service pourra etre effectuee

proportionnellement et progressivement, sans que Ton ait ä redouter aucun me-
»oniptc. et Tarmee ne pourra qu'y gagner en cohesion et en vigueur. »

Ainsi le service »Tun an passe ä Tarriere-plan: il disparalt clans la penombre
de possibilites eontingentes ; il devient une futurition ideale. Vous avez lu sans
doute la recente lettre du general Galliffet. Elle est aussi topique quo spirituelle.
Le general avait approuve la premiere proposition Montebello : il approuve la
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seconde: mais U ne dit pas un mot du serviee »Tun an : il ne le nomme meme
pas : il l'ignore. II ne connait plus »pie le service de cleux ans.

Et la Chambre, y compris M. de Montebello, a votö, — ä l'unanimite —
le principe du service de deux ans.

On lit, ä la page 228 du Bapport de M. Berteaux sur lc budget de la

guerre, une note officielle dans laquelle il est dit qu'il n'est jamais entre
dans les intentions de Tötat-major de Tarmee de donner aux manoeuvres
d'armee une importance moindre que par le passe. Mais Tötat-major
propose. Le ministre, qui dispose, a decide qu'au lieu de deux manceuvres
de ee genre comme Tan dernier, il n'y en aurait qu'une, et que, au lieu de

reunir quatre corps, comme ceux qu'on a montrös au tsar, on n'en reuni-
rait que deux: Ie 16e (Montpellier) et le 17e (Toulouse). Le gönerai Brugöre

aura la direction des Operations, mais on dil qu'il ne prendra pas le

commandement, comme en 1900 et 1901. ün donne ä cette mesure deux
raisons. La premiöre, c'est qu'il a du, par l'experience qu'il en a faite,
acquörir Tart de manier de gros effectifs et qu'il faut apprendre cet art-lä ä

d'autres, pour qu'il ne soit pas seul ä eu posseder le secret. Qu'il vienne
ä disparaitre, on serait fort embarrassö pour le remplacer si personne n'y
ötait pröpare. Au surplus, si on a besoin de quelqu'un ä la töte du
« groupe principal d'armöes », il y a aussi des groupes secondaires
d'armöe ä la töte desquels il y a besoin d'hommes capables et experi-
mentös. L'autre raison, c'est qu'il n'est pas bon que la direction des
opörations ne soit pas soumise ä la « critique » d'une autorite superieure. En

exergant ce röle de maitre, de professeur, le general Brugöre apprendra
doublement : il completera sa propre instruction et il dirigera celle du

genöral qui aura exerce le commandement sous son contröle.
Ces deux raisons valent... ce qu'elles valent.

J'aime ä lire les impressions rapportöes de la caserne, lorsqu'elles
sont sincöres. On y trouve ä se renseigner sur l'ötat d'äme du soldat, pour
peu que le narrateur soit un observateur perspicace. C'est le cas de
M. Louis Lamarque, auteur d'un livre trös interessant (Un an de caserne,
chez Stock). Aussi ai-je pris grand plaisir ä y noter Ies descriptions justes,
les traits de caractere vrais, les analyses fines, Ies remarques profondes.
Le style facile, net, elegant, la distinetion de l'esprit, l'ölevation de la

pensee, ont ajoute ä ce plaisir. Faut-il ajouter qu'hölas il s'y mölait, par
contre, un serrement de cceur de plus en plus poignant? M. Louis
Lamarque aurait pu intituler son livre : « Un enfant gäte ä la caserne. »

Psychologue, il Test; mais psychologue melancolique et peut-ötre mala-
dif. II est parti pour le rögiment ruminant »lans sa töte cette phrase de
Renan : « Je n'aurais pu etre soldat; j'aurais döserte ou je me serais sui-
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cidö. » La vue de la caserne de Vernon, qu'il doit venir habiter le lendemain,

ne lui arrache qu'une longue plainle, dont tout le livre est la para-
phrase. En voici le texte :

Demain, je passerai la. 11 faudra que je m'arrache ä tout, ma tendresse pour
ma mere, mon amour, mes amities, ce q.ie j'ai de plus eher au monde, toutes

mes pensees, mes etudes, mon ceuvre et mon ambition, ee qui est ma raison
d'etre, ec (pü est ma raison de vivre, tout Demain je quitlerai tout Je passerai

eette porte. Cette porte se reformera sur moi, et me separera de ma vie.
J'entrerai lä, seul, depouille, mon cceur loin cie tout ee cpii le faisait vivre, ma

pensee arrachee ä tout ec cpü la passionnait. Ah Quelle annee je vais
traverser lä dedans

Pas une allusion, dans ces doleances « egotistes », du devoir ä

aecomplir. Aucune notion non plus de solidarite sociale, effacement de

l'individu dans la collectivitö, ce qui est au moins ötrange de la part de

quelqu'un qui se donne comme socialiste! Rien qui revele lc sentiment
du sacrifice necessaire et grand et sacre. Aussi ce soldat, triste est-il des-
tinö ä fain- un bien triste soldat. II n'a qu'un vrai plaisir: ötre ä l'infirmerie
ou ä l'höpital, voire en conge de convalcscence. Aussi s'arrange-t-il de

fagon ä y passer le plus clair de son temps, de sorte que, si je compte
bien, sou annee de caserne se röduit ä sept ou huit mois de Service

effectif, encore qu'on l'eüt retenu au corps un trimestre entier aprös la

liberation des hommes de sa classe. Et cette notion de Tabnegation
patriotique, j'ai tournö une ä une les 293 pages du recit sans la voir paraitre
une seule fois. Ni de Ia bouche d'un sous-officier, ni de celle d'un officier,
ne sort la moindre parole elevöe ou recoufortante. II est vrai que nous
Pommes dans un regiment du train des equipages oü le niveau n'est pas
fort eleve sans doute, car, pour donner confiance ä un malade, nous

voyons le medecin militaire qui lui dit: « Tu n'as rien ä eraindre: je ne
suis pas un officier! Je suis lä pour te soigner. » Triste, n'est-ce pas,

triste, bien triste Voilä un intellectuel d'esprit raffine et dont Täme est
ouverte ä la poesie, mais qui ne se doute pas de ce qu'est le devoir
civique. Personne ne le lui dit.

Je regois trop tard pour le lire avec l'attention necessaire le tome I

(Origines du conflit. — Campagne dans le Natal) de la Guerre sud-africaine.
par le capitaine Fournier. de Tötat-major de Tarmeel ; mais je connais

assez la nettetö d'esprit de Tauteur, sa conscience, sa remarquable capacitö

de travail, pour ne pas douter de la haute valeur de son oeuvre, ötant
donnö qu'il s'est documenle ä des sources plus süres que les autres
öcrivains militaires qui ont traile le möme sujet. II s'est entoure de tous les

renseignements possibles, il a interroge tous les tömoins oculaires qu'il a

1 Paris, Chapelot, 1902. (Publication de l'etat-major de l'armee.1
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pu voir, et, par consequent, en attendant que je revienne sur ce livre, je
ne nie fais aucun scrupule ä le recommander trös chaudement.

CHRONIQUE ITALIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Nos recrues. — Grandes reformes — Dans les Alpes. — En faveur de la
Caisse nationale cle prevoyance. — Un nouveau pont portatif. — Le canon
de montagne. — Troubies interieurs.

Un article du gönöral Zanelli sur les qualitös morales de la recrue
italienne vient de paraitre dans la Revue mililaire italienne. Aprös des
considerations gönerales et demographiques, Tauteur defend cette thöse que
malgre des divergences locales importantes, l'Italie presente cependant
une personnalitö morale uniforme. Notre jeunesse possöde en elfet un
fond commun de bonnes qualites, sur lesquelles se greffent des caracteres
speciaux. Ici, la volontö ferme, les affections un peu cxclusives mais
profondes du Piemontais, son respect des lois, son orgueil des traditions
glorieuses; lä, la cordialite du Lombard et la vivacitö parfois mordante du

Venitien. Le Parmesan est portö ä la haine comme ä l'amour; IeModenois
est d'un caractöre tranquille, tandis que le Bomagnol se distingue par son

energie et souvent par une sombre fiertö Les montagnards des Appen-
nins sont presque des etrangers au monde civilise; ils ont conserve une
rudesse et une indöpendance d'allures qui va quelquefois jusqu'ä la
desobeissance aux lois; mais eultives, ils donnent de vaillants et fideles
soldats.

On aecuse volontiers les Toscans de mollesse. Ce döfaut n'est pourtant

pas gönerai. Bevötent plutöt un caractöre general, une tournure
d'esprit volontiers ironique et quelque presomption ; ces travers se prö-
tent peu aux exigences de la diseipline.

Au surplus, les möridionaux ne sont pas aussi mous que d'aucuns
pourraient le croire. Souvent, et spöcialement dans les regions
montagneuses, on rencontre parmi eux des hommes robustes, agiles, aecou-
tumes ä une maigre nourriture, aimant Ies babitudes de famille et
devoues ä l'Eglise. Seulement, toutes ces populations se ressentent encore
des effets de gouvemements aveugles, cruels et corrompus.

Les iles ont une personnalite speciale et tres accentuöe. Le Sicilien a

la passion de sa Sicile. Souvent, au döbut du Service, le mal du pays
Talteint. II est farouche un peu et difficile ä apprivoiser; mais parle/.-lui
de son ile, vous obtiendrez tout de lui. Au combat, il est un modöle de

diseipline et de valeur. La contenance des batteries siciliennes ä Adoua
Ta prouve.

Le Sarde est, comme le Sicilien, profondement attache ä son pays.
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Temperament sörieux, il a cependant plus de cceur que d'intelligence.
II n'oublte rien, est honnöte, diseipline, dövouö.

Concluons : l'intelligence et la culture de l'esprit vont diminuant du

Nord au Sud; mais va progressant, en revanche, l'önergie qui vient de la

tnobilitö de Täme et du cceur. D'une maniöre gönörale. Tequilibre des

qualites de l'esprit s'est döjä developpe dans le Nord; dans le Sud, il est
ä l'etat latent et embryonnaire.

— Un döputö socialiste, M. Ciccotti, vient d'arröter quelques projets de

grandes reformes militaires qui doivent procurer au budget de la guerre
la fantastique economie d'une centaine de millions ä peu prös. 11 prövoit
deux formes d'engagement seulement : un engagement de cinq ans pour
les sous-officiers et les catögories spöciales de militaires : musiciens,
armuriers, etc.; un engagement d'un an pour les soldats des autres armes.

On conserverait les 12 legions de carabiniers et les 7 rögiments alpins,
mais on reduirait ä 46 les 94 rögiments d'infanterie, et de moitie ä peu
prös toutes les autres armes et Services. Supprimes, naturellement, les
tribunaux militaires. Le recrutement serait exclusivement territorial. La
solde des officiers subalternes serait augmentöe de 10 °/„. Les autres
seraient röduites proportionnellement. Aucune ne devrait exceder 8000 fr.

par an.
Des economies ainsi obtenues, 5 millions seraient consacres ä des

institutions d'öducation physique et militaire. Le solde, momentanement
depose ä la Caisse des Pröts et Depots, servirait ä convertir en 3 °/o la
dette publique, ä alleger les depenses provinciales, etc. Quant ä Tarmee,
eile ne serait plus Tarmee « royale », eile devrait porter le titre de

« nationale ».

Toute une rövolution, comme on voit, qui, avec le tort qu'elle aurait
de desorganiser nos forces militaires, ne contenterait personne et laisse-
rait subsister les mömes hostilitös.

— C'est avec un vif plaisir que je vous annonce la propagande entreprise

dans notre armöe en faveur d'une oeuvre de prevoyance sociale
d'une haute utilite. Par decret royal du 28 juillet 1901 avait öle fondee une
Cause nationale ouvriere de prevoyance pour l'invalidite et la vieillesse. Une

circulaire ministerielle toute recente a ordonne que dans chaque rögiment
des officiers soient chargös d'instruire les soldats du fonetionnement et
cles avantages de cette institution.

La Caisse de prevoyance est ouverte ä tous les ouvriers, artisans,
et d'une maniöre gönörale ä tous ceux qui vivent d'un travail manuel.

Chacun verse les cotisations qu'il lui plait, sans Obligation d'inscription
d'ailleurs, le versement minimum devant ötre de six francs par annöe

payable par fraction minima de 50 cent. A Tage de 60 ou 65 ans,ou plutöt
en cas d'invalidite prömaturöe, l'assure a droit ä une pension proportion-

1902 18
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nelle au montant de son compte. L'Etat participe ä la formation des capitaux

au moyen des excedents d'intöröts sur le döpöt de TEtat. Ces exce-
dents se montent actuellement ä plusieurs millions.

Cette sage institution qui, au point de vue öconomique, n'engage pas
TEtat outre mesure, et dont les bienfaits pour les individus sont grands,
doit malheureusement lütter encore contre 1 ignorance de certaines classes
de la population et contre la Jalousie d'autres institutions de prevoyance
concurrentes. Möme le parti socialiste cherche ä en entraver la diffusion.

Or, on ne saurait imaginer un plus puissant moyen de propagande que
la parole et les conseils des officiers de Tarmöe. Si Ton songe. aux
centaines de milliers d'hommes qui, chaque annöe, passent sous les

drapeaux, ä Tignorance qui les aveugle, aux prejuges dont ils sont imbus, on

comprendra combien vaste est le champ d'aetion ä defricher. Nos paysans
surtout sont difficiles ä convaincre, et pourtant ils seraient les premiers ä

beneficier de Tassurance. II faut donc user de tous les moyens possibles

pour leur faire comprendre qu'ils ne sauraient employer mieux leurs
economies qu'ä prömtinir leur vieillesse contre la misöre. En partieipant ä

cette ceuvre du döveloppement des initiatives si rares dans notre pays, ä

cette ceuvre de civilisation et de morale, Tarmee aecomplit les de\oirs de

l'öducation militaire moderne. On a donc mis tous les officiers en mesure
de donner aux soldats les instructions necessaires. Cette mission est plus
particuliörement confiöe anx commandants de compagnie et chefs
d'escadron.

— Le 13 janvier, un ordre provoquait ä Timproviste le depart du 2C

regiment alpin ä Coni, pour une excursion d'hiver. Celle-ci, destinee surtout
ä determiner le degrö de resistance des defenseurs de nos Alpes ä la

temperature des regions ölevees, devait servir en outre ä experimenter le ski.

Les bataillons regurent les destinations suivantes: ler, |a vallee de la

Vazaita et les contreforts, entre les vallees de la Macra et du Tö ; 2°, les

vallees de Grana et de Stura et ses contreforts; 3e, la vallee superieure
de la Macra.

Ce dernier, le bataillon « Dronero », passa de la vallee de la Macra par
le pittoresque pays de Stroppo jusqu'ä Aneglio d'oü, par le col Saretto,

on atteint la batterie frangaise de Viraysse, ä 2780 m. d'altitude. C'est le

plus haut point d'Europe oecupe en permanence, möme en hiver. Deux

compagnies du bataillon tournörent la Nado del Mulo, un des points
stratögiques les plus importants des Alpes maritimes.

Les essais de skis norvegiens n'ont pas donnö de bons resultats. Ils

peuvent servir aux touristes qui, au milieu de Tamoncellement des neiges

de nos Alpes, peuvent choisir leur chemin. Ils serviront aussi sur les

roules dont les pentes sont regu ieres, comme on en trouve en si grand
nombre dans la vallee du Bhöne. Mais dans nos Alpes äpres, tourmen-



CHRONIQUE ITALIENNE 275

tees, dont la chaine, en certains endroits, reprösente une largeur d'une
vingtaine de kilomötres au maximum, le ski est d'un petit usage.

Au col San Bartolomeo, dont la descente s'eflectue par un sentier trös
rapide, le lieutenant qui marchait en töte glissa. Le caporal-major se prö-
cipita pour lui porter secours, mais, chargö comme il l'ötait, non seulement

il ne tira pas d'affaire son lieutenant, mais lui-möme se fit beaucoup
de mal. 11 est necessaire que Tequipement des soldats en haute montagne
soit ainsi compris qu'ils puissent s'en debarrasser rapidement pour ötre
plus libres de leurs mouvements.

Ces experiences d'excursions d'hiver seront continuees par les
rögiments alpins möme dans le massif central et oriental. On continuera
ögalement les essais d'habitabilitö des cabanes de neige entrepris ces
derniöres annees.

— Un des obstacles les plus frequents ä la marche de Tinfanterie quand
eile doit quitter Ies routes et, dans le terrain, prendre les formations les

plus conformes aux exigences topographiques et tactiques. sont les fosses,

canaux, etc. Toutes recherches qui se proposent de surmonter cette
difficultö doivent ötre encouragöes. Signalons donc le nouveau pont portatif
imagine par le capitaine Vigo, du lle regiment d'infanterie.

Ce pont est de six mötres en trois sections d'ögales longueurs. Chaeune

d'elle, formöe d'un certain nombre de tablettes, se plie el peut ötre portöe
par un seul homme ; le poids est de 12 kg. La rigidite des tablettes de la
section döpliöe est assuree par des tringles mötalliques. Toutes les
Operations de lancement peuvent ötre executees par les trois porteurs en
moins de trois minutes.

L'engin a ötö juge de nature ä rendre d'incontcstables services, aussi
le Ministere de la guerre a-t-il pris en considöration Tetude du projet.

— Depuis cette annee a ötö creö un cours de geodösie d'une duree de
18 mois ä l'institut geographique militaire. Y seront admis, sur concours,
six officiers pris dans Tötat-major, Tartillerie ou le gönie. Les armes
speciales envisagent avec satisfaction ce nouveau cours, important möme au

point de vue scientifique pur.

— Dans le courant du present mois de mars, une batterie des
nouveaux canons de montagne en acier de 7 cm. partira pour les Alpes Graies,
probablement, afin de proceder ä des essais de transport ä dos de mulet.
Esperons que cette experience sera la derniöre et qu'aussitöt aprös
on se mettra definitivement ä la transformation de notre artillerie de

montagne.

— Notre politique intörieure commence ä se ressentir par trop des
troubies que provoque l'agitation ouvriere et socialiste; aussi Ie gouvernement

vient-il de recourir ä des mesures militaires energiques. II a rap-
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pelö sous les armes une classe d'äge des troupes de Tinfanterie de ligne,
bersagliers, grenadiers et alpins, et a procödö ä la militarisation des

employes de chemins de fer qui menagaient de se mettre en gröve Tout ce

personnel est donc soumis ä la diseipline militaire; des escouades de

soldats, avec le nombre d'officiers necessaires, etanl affectees ä la surveillance
et rendues responsables du maintien de Tordre. Le personnel est ainsi
soumis ä une double diseipline, la diseipline militaire maintenue par Tofficier

chef de l'escouade de surveillance et la diseipline technique et
administrative, conformement aux prescriptions de la compagnie des chemins
de fer.

Les employös conservent d'ailleurs l'uniforme de la compagnie 11

laquelle ils appartiennent, mais ils portent, comme signe de la militarisation,

les etoiles au collet et un brassard au bras droil. Le compagnie du

chemin de fer paie la solde reglementaire ; TEtat lui alloue une indemnite
d'un franc par jour ä peu prös pour le simple soldat.

Tout cela ne va pas sans provoquer d'assez nombreux inconvönients,
mais les circonstances ötaient telles qu'aucune autre Solution ne pouvait
plus ötre adoptee.

— Une conförence d'un trös grand interöt a ötö tenue dernierement
au cercle militaire de Bome par le lieutenant-colonel des alpins V. Carpi.

Sujet: « La vie mililaire en montagne. » Le conförencier a illustre son
exposö d'un nombre considörable de splendides projections lumineiises qui
nous ont fait vivre röellement au milieu de nos Alpes et de ses döfenseurs.

Nous avons assiste aussi ä maintes scönes pittoresques, nous
avons admire les efforts, la bravoure, les actes de fermetö gräce auxquels
nos alpins parviennent ä se rendre maitres de leur champ d'aetivite. Rien
n'est plus interessant ni plus agröable que de connaitre ainsi,avec autant
de precision, le genre de vie de nos braves soldats. On ne peut formuler
qu'un seul regret. c'est qu'une conförence comme celle-ci ne recoive pas
ni ne puisse recevoir la diffusion qu'elle merite.

CORRESPONDANCE

Le pistolet automatique modele 1901.

Un Journal de la Suisse allemande a cherche ä diseröditer le pistolet
automatique modöle 1901.

Nous avons soumis cet article ä Tun des membres de la commission
qui avait propose le nouveau pistolet. Cet officier nous envoie la lettre
que voici:

Ce n'est pas chose facile que d'introduire en Suisse une arme nouvelle;
on exige qu'elle soil ä la fois une arme de guerre et une arme de stand,
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